
 

 

 
 
 

BAREME  DES  APPOINTEMENTS  MINIMAUX  MENSUELS 

DES  INGENIEURS,  ASSIMILES  ET  CADRES 

DU  BATIMENT   
 

au  1er  FEVRIER 2026 

 
 

Avenant n° 78 du 19 Janvier 2026  

à la Convention Nationale du 30 Avril 1951 
 

========== 
 

Application aux départements du NORD/PAS-DE-CALAIS 
 

Suite à l’accord national du 19 Janvier 2026 et conformément à l’article 2 de l’accord régional du 13 Mars 1959, le barème des 

appointements minimaux des IAC du Bâtiment repris par la convention du 30 Avril 1951 et ses avenants successifs, est 

fixé aux chiffres indiqués dans le tableau ci-dessous sur la base de 169 heures par mois (hors majorations pour heures 

supplémentaires) à compter du 01 Février 2026 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces minima doivent être majorés de 10% pour les IAC en forfait-jours 

 
 

FEDERATION FRANÇAISE DU BATIMENT NORD PAS-DE-CALAIS 
270, Bd Georges Clemenceau 
59707 MARCQ-EN-BAROEUL Cedex 04 
Téléphone : 03 20 72 87 14 - Télécopie : 03 20 20 74 99 

 

Coefficient 
Valeur au 1er Février 2026 

Base 169 heures 

Position A   

60 2422 € 

65 2624 € 

70 2817 € 

75 2933€ 

80 3121€ 

85 3286€ 

    

Position B   

90 3447€ 

95 3602€ 

100 3723€ 

103 3796€ 

108 3934€ 

120 4261€ 

    

Position C  

130 4534€ 

162 5625€ 


